
 

SONETT Entretien pour sols  
A base de savon à l’huile d’olive bio et de cire d’abeille 
 
Adapté pour le bois, le liège, les parquets, les pierres, les carrelages, le linoléum. 

Dosage: Sols poreux, huilés et non scellés en bois ou pierre : 10 ml pour 5 l d'eau. 
Surfaces vernies et scellées en bois, liège, linoleum, carrelage : 5 ml pour 5 l d'eau. 
Important: Ne pas utiliser le produit non-dilué. Secouer avant emploi. Le bois non-traité peut changer 
de teinte. Veuillez vérifier sur un endroit caché. 
Ingrédients selon Règlement (CE) N° 648/2004 : >30% savon à base d’huile d’olive* ; 5-15% cire 

d’abeille ; 5-15% alcool végétal (éthanol) ; 5-15% tensioactifs non-ioniques (tensioactif de sucre) ; 1-5% 
cire de carnauba* ; < 1% huile essentielle de cajeput* (contient linalool* et limonène*), additifs 
balsamiques* ; eau ad 100% 
*issus de l’agriculture biologique / cueillette sauvage 

Attention : Contient de l’huile essentielle de cajeput, extrait. Peut produire une 

réaction allergique. Provoque une irritation cutanée. Provoque une sévère irritation 
des yeux. En cas de consultation d'un médecin, garder à disposition le récipient ou 
l'étiquette. Tenir hors de portée des enfants. En cas de contact avec les yeux : 
Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de 
contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. 

Continuer à rincer. Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 
Numéro d’appel d‘urgence entreprise: +49(0)7555-92950, Lu-Ve 8 – 17 h 

UFI: 4W5T-FW6S-A10H-VD97 

Fabricant : Sonett GmbH ·  Mistelweg 1 · D-88693 Deggenhausen Tel. +49 (0)7555 92 95 0 · 
www.sonett.eu 
La responsabilité du fabricant ne saurait être engagée dans le cas où ses produits seraient 
conditionnés dans des contenants inadaptés ou non hygiéniques fournis par le client. 
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